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Hommage A Marie-France BOUQUET

Marie-France Bouguet au oité du
doven du village, Robert Peyrol,
en 215

A« Marie-France,

Elue conseillA"re municipale en 1989, tu deviens maire daEuros"Arrigny en 2001 et tu seras rA©AGCIue
jusquaEuros"A aujourdaEuros"hui.

Tu as su crA©er une dynamique au sein des conseils municipaux pour mener A bien des rA®@alisations valorisant la
commune en tant que porte daEuros"entrA©e du lac du Der.

Membre de la commission des affaires sociales de la CommunautA© de Communes Perthois Bocage et Der, tu
Actais trA’s engagA©e dans le devenir de nos ainA©s et tu naEuros"hA®sitais pas A taEuros"impliquer

personnellement et matACriellement.

Nous avons eu le privilA"ge daEuros"Adtre tA©moins de ta gentillesse, de ton accessibilitA©, de ta discrAGtion et ta
grande humanitA®©.

Avec nous, tu as toujours AGtA© soucieuse daEuros"AGviter les conflits et tu recherchais le consensus.

Preuve en est quaEuros"aucune dA©mission naEuros"est intervenue pendant la durA©e de tes mandats.
Il nAEuros"empA2che que tu avais ta propre personnalitA© et ton indA©pendance pour gA©rer la commune.

Marie-France, tu voulais profiter pleinement de ta retraite en famille.

Ton sourire nous manque dAGJA .

Quel mauvais tour tu nous a jouA®© !

Repose en paix Marie-France.A »

A I'A©glise, cet hommage rendu par le conseil municipal A@tait trop difficile A lire pour les membres du

conseil, trop A©mus par ce dA©cA’s aussi soudain qu'inattendu.
lls ont donc demandA®© A Nathalie Turowski, son amie de le faire.
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